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Avant-propos

La confiscation et le recouvrement des produits de la corruption sont 
deux piliers du cadre international de lutte contre la corruption. Les deux 
grandes normes juridiques internationales à cet égard sont la Convention de 
l'OCDE sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les 
transactions commerciales internationales (la « Convention anti-corruption 
de l'OCDE ») et la Convention des Nations Unies contre la corruption qui 
est entrée en vigueur en 2005. 

L’étude, qui met l’accent sur les mesures permettant d’identifier et de 
quantifier les produits de la corruption active, a été menée conjointement par 
le Groupe de travail de l'OCDE sur la corruption dans les transactions 
commerciales internationales (le « Groupe de travail ») et l’Initiative StAR 
(« Stolen Assets Recovery », recouvrement d’avoirs volés), un partenariat 
entre la Banque mondiale et l’Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime (ONUDC), afin d’appuyer les efforts déployés par les pays pour 
confisquer les produits de la corruption active ainsi qu’il est prescrit aux 
parties à la Convention anti-corruption de l'OCDE et la Convention des 
Nations Unies contre la corruption. Le texte définitif, approuvé à l’issue 
d’un processus d’examen mutuel mis en œuvre dans le cadre l’initiative 
StAR, a été examiné et adopté officiellement par le Groupe de travail de 
l'OCDE le 23 juin 2011. 

Les professionnels, les parlementaires et les responsables de l’action 
publique trouveront dans cette étude des informations pratiques sur les 
problèmes techniques soulevés par l’identification et le recouvrement des 
produits de la corruption active. Elle contient en effet des exemples illustrant 
la manière dont des produits ont pu être repérés et quantifiés dans différents 
pays ou territoires ; la plupart des exemples utilisés proviennent d’affaires 
qui se sont réellement produites. 
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